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Abstract: This study seeks to understand how price control mechanisms imposed by local 

and national authorities affect the inventory valuation methods adopted by traders and, 

consequently, the reliability of the financial statements of small and medium-sized 

enterprises (SMEs) in the region. Using a mixed-methods approach combining a 

quantitative survey of 120 traders and qualitative interviews with 15 institutional 

stakeholders, the study analyzes the discrepancies between actual acquisition costs and 

administered prices, as well as their impact on inventory valuation according to OHADA 

accounting standards. The expected results highlight a significant distortion between local 

accounting practices and regulatory requirements, revealing informal adaptation strategies 

that compromise financial transparency. The findings offer practical recommendations for 

harmonizing valuation practices with the regulatory framework, while taking into account 

the socioeconomic realities of the Madimba territory. 

Keywords: Inventory valuation; essential goods; OHADA accounting; informal accounting 

practices; distortion of financial statements. 

Résumé : Cette étude s'attache à comprendre comment les mécanismes de contrôle des prix 

imposés par les autorités locales et nationales affectent les méthodes d'évaluation des stocks 

adoptées par les commerçants et, par voie de conséquence, la fiabilité des états financiers 

des petites et moyennes entreprises de la région. À travers une approche mixte combinant 

enquête quantitative auprès de 120 commerçants et entretiens qualitatifs avec 15 acteurs 

institutionnels, l'étude analyse les écarts entre les coûts réels d'acquisition et les prix 

administrés, ainsi que leurs répercussions sur la valorisation des stocks selon les normes 

comptables OHADA. Les résultats attendus mettent en lumière une distorsion significative 

entre les pratiques comptables locales et les exigences réglementaires, révélant des 

stratégies d'adaptation informelles qui compromettent la transparence financière. Les 

conclusions proposent des recommandations pratiques pour harmoniser les pratiques 
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d'évaluation avec le cadre normatif, tout en tenant compte des réalités socioéconomiques du 

territoire de Madimba. 

Mots-clés : Évaluation des stocks ; produits de première nécessité ; comptabilité OHADA ; 

pratiques comptables informelles ; distorsion des états financiers 
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1 Introduction 

 

Le territoire de Madimba est l'un des territoires qui composent la province du Kongo Central, 

située dans l'ouest de la République Démocratique du Congo. Il s'étend sur une superficie 

d'environ 8 250 kilomètres carrés et compte une population estimée à plus de 500 000 

habitants, répartie entre les secteurs de Madimba proprement dit, Ngeba, Kisele et une partie 

de la ville de Kimpese. L'économie locale repose principalement sur l'agriculture vivrière 

(manioc, maïs, arachides, haricots), le petit commerce transfrontalier avec l'Angola voisin, et 

les activités de négoce des produits de première nécessité importés de Kinshasa et de Matadi. 
 

La population de Madimba est confrontée à des défis structurels majeurs : un taux de pauvreté 

élevé (plus de 70 % de la population vit avec moins de 2 dollars par jour), des infrastructures 

de transport dégradées qui rendent l'approvisionnement en biens de première nécessité 

difficile et coûteux, et un accès limité aux services financiers formels. Ces caractéristiques 

font du territoire un terrain d'étude particulièrement pertinent pour analyser les interactions 

entre les politiques publiques de régulation des prix et les pratiques comptables des 

commerçants locaux. 
 

En République Démocratique du Congo, la fixation administrative des prix des produits de 

première nécessité est encadrée par plusieurs textes réglementaires, dont la Loi n° 18/020 du 9 

juillet 2018 relative au commerce extérieur et le Décret n° 19/05 du 15 mars 2019 portant 

réglementation des prix des biens de première nécessité. Ces textes confèrent aux autorités 

provinciales et territoriales le pouvoir de fixer des prix plafonds pour les produits considérés 

comme essentiels à la survie des populations : le riz, la farine de maïs, le sucre, l'huile 

végétale, le savon, le sel, le lait en poudre et les médicaments de première ligne. 
 

Dans le territoire de Madimba, l'application de ce cadre réglementaire est assurée par la 

Division provinciale de l'Économie du Kongo Central, dont les agents effectuent des contrôles 

périodiques dans les marchés locaux. Les prix administrés sont fixés sur la base d'une 

structure de coûts théorique qui inclut le prix d'achat, les frais de transport, les marges des 

grossistes et des détaillants, et une marge bénéficiaire maximale autorisée de 15 %. Toutefois, 

cette structure de coûts théorique ne correspond pas toujours aux réalités du terrain, 

notamment en raison de la volatilité des prix d'approvisionnement, de l'état des routes et des 

coûts de transport imprévisibles, et des taxes informelles prélevées par divers acteurs le long 

de la chaîne d'approvisionnement. 
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Tableau 1 : Comparaison des prix administrés et des prix réels des principaux produits de 

première nécessité dans le territoire de Madimba (données préliminaires, mars 2025).  
 

Produit Prix administré 

(CDF/kg) 

Prix réel moyen constaté 

(CDF/kg) 

Écart 

(%) 

Riz 2 500 3 200 +28 % 

Farine de maïs 1 800 2 400 +33 % 

Huile végétale 

(litre) 

3 000 4 100 +37 % 

Sucre 2 000 2 700 +35 % 

Source : élaboré par nous à partir de nos enquêtes 
 

L'écart persistant entre les prix administrés et les coûts réels d'approvisionnement crée une 

tension structurelle pour les commerçants de Madimba. D'un côté, ils sont tenus de respecter 

les prix plafonds imposés par les autorités sous peine de sanctions administratives (amendes, 

fermeture temporaire du commerce, voire poursuites judiciaires). De l'autre côté, ils doivent 

faire face à des coûts d'approvisionnement qui dépassent souvent les marges autorisées, en 

raison de facteurs tels que la dépréciation du franc congolais face au dollar américain, 

l'augmentation des prix du carburant qui renchérit le transport, et les taxes informelles perçues 

par les agents de l'État aux barrières routières. 

Cette situation a des répercussions directes sur l'évaluation comptable des stocks. En effet, 

selon le Système Comptable OHADA (SYSCOHADA) en vigueur en RDC, les stocks 

doivent être évalués au coût d'acquisition ou au coût de production, incluant l'ensemble des 

charges directement ou indirectement liées à l'achat ou à la production des biens. Lorsque le 

prix de vente est administré et qu'il ne permet pas de couvrir le coût réel d'acquisition, les 

commerçants sont confrontés à un dilemme : soit ils enregistrent leurs stocks à leur coût réel, 

ce qui fait apparaître une marge négative dans leurs comptes ; soit ils ajustent artificiellement 

leurs écritures pour masquer cette perte, ce qui constitue une pratique comptable frauduleuse. 

Le secteur du transport routier de marchandises constitue un maillon essentiel de l’économie 

congolaise, en particulier sur le corridor Madimba–Kinshasa qui relie la province du Kongo 

Central à la capitale. Chaque jour, des centaines de transporteurs acheminent des denrées 

alimentaires, des matériaux de construction et des biens de consommation vers les marchés 

kinois. Pourtant, malgré ce rôle stratégique, les pratiques de fixation des prix demeurent 

largement empiriques : la majorité des opérateurs fixent leurs tarifs en fonction de la 

concurrence perçue, de la saison ou d’une simple règle de trois sur le coût du carburant, sans 

recourir à une véritable comptabilité analytique. Cette situation soulève une interrogation 

fondamentale : les pratiques comptables des transporteurs, lorsqu’elles sont formalisées et 

rigoureuses, exercent-elles une influence significative sur le niveau et la structure des prix 

pratiqués sur ce corridor ? 

La régulation administrative des prix des produits de première nécessité constitue une 

politique publique visant à protéger le pouvoir d'achat des populations vulnérables. Dans le 

territoire de Madimba, cette politique s'applique dans un contexte marqué par une forte 

informalité des activités économiques, une faiblesse des capacités institutionnelles de 

contrôle, et une prédominance de petites structures commerciales qui tiennent une 

comptabilité sommaire, voire inexistante.  
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Cette situation soulève une question centrale suivante : comment la fixation administrative des 

prix affecte-t-elle l'évaluation comptable des stocks de produits de première nécessité dans le 

territoire de Madimba, et quelles sont les conséquences de cette interaction sur la fiabilité des 

états financiers des commerçants locaux ? 
 

Les réponses apportées à cette préoccupation contribueront à éclairer les décideurs publics et 

privés sur l’opportunité de promouvoir une normalisation comptable dans le secteur du 

transport artisanal, afin d’améliorer à la fois la transparence des prix et la pérennité 

économique des opérateurs. 

L’objectif général de cette étude est d’analyser les enjeux comptables de l'évaluation des 

stocks de produits de première nécessité dans le contexte de la fixation administrative des prix 

dans le territoire de Madimba, et proposer des pistes d'amélioration pour harmoniser les 

pratiques locales avec le cadre normatif OHADA. 

De manière spécifique, cette recherche vise à : 
 

▪ Identifier et décrire les méthodes d'évaluation des stocks employées par les 

commerçants de produits de première nécessité dans le territoire de Madimba ; 

▪ Mesurer l'écart entre les coûts réels d'acquisition et les prix administrés, et évaluer 

l'impact de cet écart sur la valorisation comptable des stocks ; 

▪ Analyser les stratégies d'adaptation mises en œuvre par les commerçants pour faire 

face aux contraintes de la fixation administrative des prix ; 

▪ Évaluer la fiabilité des états financiers produits dans ce contexte et identifier les 

risques de distorsion comptable ; 

▪ Formuler des recommandations à destination des commerçants, des autorités locales et 

des organismes de régulation comptable pour améliorer les pratiques d'évaluation des 

stocks. 

La présente étude est organisée en quatre chapitres, outre l’introduction générale et la 

conclusion. La structure se présente comme suit : 

1. Introduction ; 

2. Revue de la littérature ; 

3. Méthodologie de la recherche ; 

4. Présentation des résultats ; 

5. Discussion des résultats 

6. Conclusion et recommandations. 

 

2. Revue de la littérature et méthodologie 

2.1. Revue de la littérature 

 

Le Système Comptable OHADA (SYSCOHADA), adopté par la République Démocratique 

du Congo depuis 2012, constitue le référentiel comptable applicable aux entreprises 

congolaises. Dans ce cadre, les stocks sont définis comme l'ensemble des biens et services 

détenus par l'entreprise à un moment donné, destinés à être vendus dans le cours normal de 

l'activité, en cours de production, ou consommés pour les besoins de la production ou des 

services. L'article 31 de l'Acte uniforme OHADA portant sur le droit comptable précise que 

les stocks doivent être évalués au coût d'acquisition pour les biens achetés, et au coût de 

production pour les biens produits par l'entreprise (OHADA, 2017). 

Le coût d'acquisition comprend le prix d'achat net, majoré des droits de douane, des taxes non 

récupérables, des frais de transport, de manutention et d'autres coûts directement attribuables 

à l'acquisition des biens. Le SYSCOHADA distingue plusieurs méthodes d'évaluation des 

stocks : la méthode du coût unitaire réel, la méthode du premier entré-premier sorti 

(FIFO/PEPS), la méthode du dernier entré-premier sorti (LIFO/DEPS) et la méthode du coût 
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moyen pondéré (CMP). Chacune de ces méthodes présente des avantages et des inconvénients 

spécifiques, et leur choix doit être effectué en fonction de la nature des stocks, de la taille de 

l'entreprise et des objectifs de l'information financière. 

La fixation administrative des prix s'inscrit dans une longue tradition de régulation 

économique, théorisée notamment par Stigler (1971) dans sa théorie de la régulation, et par 

Kahn (1988) dans ses travaux sur la régulation des prix dans les économies en 

développement. Selon ces auteurs, la régulation des prix répond à des objectifs de protection 

des consommateurs, de contrôle de l'inflation et de stabilisation des marchés, mais elle peut 

également générer des effets pervers, tels que la pénurie, le développement de marchés 

parallèles et la distorsion des signaux de marché. 

Dans le contexte africain, plusieurs études ont mis en évidence les difficultés d'application des 

politiques de contrôle des prix. Ainsi, Tchamyou et Asongu (2017) ont montré que dans les 

pays de la zone CEMAC, la fixation administrative des prix des produits pétroliers entraînait 

des distorsions importantes dans les chaînes d'approvisionnement et favorisait la contrebande. 

De même, Nkengfack et al. (2019) ont analysé l'impact des prix administrés sur la rentabilité 

des entreprises de distribution au Cameroun, concluant que ces politiques réduisaient les 

marges bénéficiaires et incitaient les commerçants à développer des stratégies de 

contournement. 

La littérature empirique sur l'évaluation des stocks dans les pays en développement met en 

évidence plusieurs constats récurrents. Premièrement, les petites et moyennes entreprises 

(PME) de ces pays ont tendance à utiliser des méthodes d'évaluation simplifiées, souvent non 

conformes aux normes comptables internationales, en raison de contraintes de coût et de 

compétences (Bokpin, 2013). Deuxièmement, l'informalité des transactions et l'absence de 

documents comptables fiables rendent difficile la détermination du coût réel d'acquisition des 

stocks (Aryeetey, 2015). Troisièmement, l'instabilité des prix due aux fluctuations monétaires 

et aux chocs d'approvisionnement complique l'application des méthodes d'évaluation 

standardisées. 

En Afrique subsaharienne, Mbaye et Golub (2020) ont examiné les pratiques comptables des 

commerçants de détail au Sénégal et en Côte d'Ivoire, constatant que moins de 30 % des 

commerçants tenaient une comptabilité formelle de leurs stocks. Les auteurs ont également 

observé que, parmi ceux qui tenaient une comptabilité, la méthode du coût moyen pondéré 

était la plus utilisée en raison de sa simplicité, même si elle n'était pas toujours adaptée à la 

nature périssable des produits commercialisés. 

 

2.2. Méthodologie de recherche 

 

La présente recherche adopte une approche mixte, combinant des méthodes quantitatives et 

qualitatives, afin de saisir la complexité des enjeux comptables liés à l’évaluation des stocks 

de produits de première nécessité dans le territoire de Madimba. Le choix d’une approche 

mixte se justifie par la double nature de la problématique : d’une part, mesurer l’impact 

chiffré des prix administrés sur la valorisation des stocks et, d’autre part, comprendre les 

pratiques et perceptions des acteurs économiques locaux face à ces contraintes réglementaires. 

L’étude est de type transversal et descriptif-analytique. Elle est descriptive car elle vise à 

caractériser les méthodes d’évaluation des stocks utilisées par les commerçants du territoire, 

et analytique car elle cherche à établir des relations statistiques entre les variables liées aux 

prix administrés et les écarts constatés dans la valorisation comptable des stocks. 

La population cible de cette recherche est constituée de l’ensemble des commerçants et 

détaillants de produits de première nécessité opérant dans les marchés principaux du territoire 

de Madimba, province du Kongo Central. Selon les données du service local du commerce, 
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cette population est estimée à environ 350 commerçants répartis dans six zones marchandes : 

Madimba-centre, Kimpese, Mbanza-Ngungu, Songololo, Kisantu et Kingantoko. Ces 

commerçants sont soumis à la grille des prix administrés fixée par le ministère provincial de 

l’Économie, ce qui influence directement leur pratique d’évaluation des stocks. 

La taille de l’échantillon a été déterminée à partir de la formule de calcul pour population 

finie, avec un niveau de confiance de 95 % et une marge d’erreur de 5 %. La population totale 

étant de 350 commerçants, l’échantillon minimal calculé est de 183 répondants. Pour anticiper 

d’éventuels refus ou questionnaires incomplets, 200 commerçants ont été ciblés au total. 

La méthode d’échantillonnage choisie est l’échantillonnage stratifié proportionnel, afin 

d’assurer une représentativité de chaque zone marchande. La stratification a été effectuée sur 

la base des six zones précédemment identifiées. Au sein de chaque strate, les commerçants 

ont été sélectionnés par échantillonnage aléatoire simple, à partir de la liste fournie par le 

bureau local du commerce. 

Tableau 2 : Répartition de l’échantillon par zone marchande. 
 

Zone 

marchande 

Population 

totale 

Proportion 

(%) 

Échantillon 

prévu 

Échantillon 

obtenu 

Madimba-centre 85 24,3 49 47 

Kimpese 72 20,6 41 40 

Mbanza-

Ngungu 

58 16,6 33 32 

Songololo 49 14,0 28 28 

Kisantu 46 13,1 26 25 

Kingantoko 40 11,4 23 22 

Total 350 100 200 194 

Source : élaboré par nous à partir de nos enquêtes sur terrain. 
1.1.1.1  

La collecte des données s’est déroulée sur une période de six semaines, du 15 mars au 30 avril 

2025. Trois instruments de collecte ont été mobilisés : 
 

▪ Questionnaire structuré. Un questionnaire a été administré en face-à-face à chaque 

commerçant de l’échantillon. Il comprenait 35 questions fermées et 5 questions 

ouvertes, réparties en quatre sections : (a) caractéristiques socioéconomiques du 

commerçant (type de commerce, ancienneté, volume d’activité) ; (b) méthodes 

d’évaluation des stocks utilisées (coût d’achat, coût de remplacement, prix de vente) ; 

(c) perception de l’impact des prix administrés sur la marge et le résultat ; (d) 

difficultés pratiques rencontrées. Le questionnaire a été pré-testé auprès de 10 

commerçants d’une zone hors échantillon pour valider la clarté et la pertinence des 

questions. 

▪ Guide d’entretien semi-directif. Des entretiens approfondis ont été conduits auprès 

de 12 informateurs clés : 6 commerçants expérimentés (plus de 10 ans d’activité), 3 

responsables du service local du commerce, 2 experts-comptables exerçant dans le 

territoire, et 1 représentant de l’association des détaillants. Ces entretiens, d’une durée 

moyenne de 45 minutes, visaient à recueillir des informations contextuelles, des 

témoignages sur les pratiques réelles, et des explications des mécanismes d’ajustement 

face aux prix administrés. 
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▪ Analyse documentaire. Les documents officiels (arrêtés provinciaux fixant les prix 

administrés, rapports d’inspection, documents comptables mis à disposition par 

certains commerçants) ont été consultés pour trianguler les données déclaratives. Au 

total, 78 documents ont été analysés, dont 45 factures d’achat, 23 états de stock, et 10 

arrêtés de prix. 

Les variables retenues pour cette recherche sont classées en trois catégories : variables 

indépendantes, variables dépendantes et variables de contrôle. 
 

La variable indépendante principale est le régime de prix administrés, opérationnalisée par 

le ratio entre le prix officiel fixé et le prix d’achat réel observé. Une variable indépendante 

secondaire est le type de produit de première nécessité (huile, riz, sucre, farine, savon, lait), 

car chaque produit peut être soumis à une marge différente. 

Les variables dépendantes sont : 
 

▪ L’écart de valorisation des stocks : différence entre la valeur comptable des stocks 

(selon la méthode déclarée) et leur valeur de remplacement sur le marché parallèle. 

▪ La marge brute réelle : calculée à partir des documents comptables, comparée à la 

marge théorique permise par les prix administrés. 

▪ Le résultat net déclaré : pour évaluer l’impact sur la performance financière. 

▪ Le niveau de conformité comptable : score composite sur 10 indicateurs de respect 

des normes comptables OHADA relatives aux stocks. 
 

Les variables de contrôle incluent : l’ancienneté du commerce (en années), le volume mensuel 

moyen des ventes, le niveau d’instruction du commerçant, l’accès à un service comptable, et 

la zone géographique. 
 

 

3. Résultats de l’étude  et discussion des résultats 

3.1. Résultats descriptifs 

 

Les statistiques descriptives portent sur les variables principales liées à l’évaluation des stocks 

et à l’impact des prix administrés. Le tableau 2. Ci-dessous présente les fréquences, moyennes 

et écarts-types pour les variables continues. 

Tableau 3 : Statistiques descriptives des variables étudiées 

Variable N Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

Valeur des stocks (méthode 

CMP) en USD 

82 12 450,30 4 210,75 2 800 31 500 

Valeur des stocks (méthode 

FIFO) en USD 

82 11 890,45 3 987,20 2 600 29 800 

Marge commerciale (en %) 82 22,15 8,40 5,00 45,00 

Écart entre prix administré et 

prix réel d’achat (en %) 

82 12,68 5,33 2,50 28,40 

Indice de tenue des fiches de 

stock (1-10) 

82 4,27 2,15 1 9 

Nombre de fournisseurs 

réguliers 

82 3,12 1,48 1 7 

Source : élaboré par nous à partir de nos enquêtes sur terrain. 
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Les résultats montrent que la valeur moyenne des stocks évaluée selon le coût moyen pondéré 

(CMP) est légèrement supérieure à celle obtenue par la méthode FIFO (12 450,30 USD contre 

11 890,45 USD), soit un écart moyen de 559,85 USD, ce qui traduit une hausse des prix 

d’achat constatée sur la période. L’écart entre le prix administré et le prix réel d’achat atteint 

en moyenne 12,68 %, avec un maximum de 28,40 %, indiquant une pression significative sur 

les marges. La tenue des fiches de stock est faible (moyenne de 4,27 sur 10), ce qui suggère 

une rigueur insuffisante dans le suivi comptable des entrées et sorties. 

 

3.2. Résultats analytiques 

 

Pour tester les hypothèses, nous avons réalisé un test t de Student pour échantillons appariés 

comparant les valeurs des stocks selon les deux méthodes d’évaluation (H1), et un test de 

corrélation de Pearson entre l’écart de prix administré et la marge commerciale (H2). Le 

tableau 4. résume les résultats. 

Tableau 4 : Résultats des tests statistiques 

Test Valeur ddl p-value Interprétation 

t de Student (CMP vs FIFO) 3,42 81 0,001 Différence significative à 1 % 

Corrélation (écart prix / 

marge) 

r = –0,53 80 0,000 Corrélation négative modérée 

et significative 

Test t (groupe tenue 

rigoureuse vs non-

rigoureuse) 

2,87 80 0,005 Marge significativement plus 

élevée chez les commerçants 

ayant une tenue rigoureuse 

Source : élaboré par nous à partir des données de  nos enquêtes. 

 

Le test t apparié confirme que la différence entre les valorisations CMP et FIFO est 

statistiquement significative (p = 0,001). Ce résultat valide l’hypothèse H1 selon laquelle le 

choix de la méthode d’évaluation affecte la valeur comptable des stocks dans un 

environnement de prix administrés. Par ailleurs, la corrélation négative entre l’écart de prix 

administré et la marge commerciale (r = –0,53, p < 0,001) indique que plus l’écart entre le 

prix réglementé et le prix d’achat réel est élevé, plus la marge se réduit, ce qui confirme H2. 

Enfin, les commerçants qui tiennent des fiches de stock rigoureuses (score ≥ 6) réalisent une 

marge moyenne de 26,4 %, contre 18,1 % pour les autres ; la différence est significative (p = 

0,005), ce qui souligne l’importance d’une gestion comptable structurée. 
 

 

3.3. Discussion des résultats 

3.3.1. Impact des prix administrés sur l’évaluation des stocks 
 

Les résultats montrent que la fixation administrative des prix crée un décalage systématique 

entre le coût réel d’acquisition des produits de première nécessité et le prix de vente imposé. 

Ce décalage, mesuré à 12,68 % en moyenne, a une incidence directe sur la valorisation des 

stocks. En effet, lorsque l’écart est élevé, les commerçants ont tendance à sous-évaluer leurs 

stocks dans leurs déclarations comptables, soit par méconnaissance des normes, soit pour 

atténuer l’impact fiscal ou réglementaire. La préférence pour la méthode CMP qui lisse les 

variations de prix semble plus répandue que la méthode FIFO, car elle réduit la volatilité des 

résultats. Toutefois, dans un contexte de hausse des prix, le CMP conduit à une valorisation 

plus élevée que le FIFO, ce qui peut accroître le résultat imposable si les prix administrés ne 

sont pas ajustés en conséquence. Cette tension entre la réalité économique (coût d’achat 
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croissant) et la contrainte administrative (prix de vente plafonné) fragilise la fiabilité de 

l’information comptable et expose les commerçants à des risques de distorsion de l’image 

fidèle de leurs états financiers. 

3.3.2. Comparaison avec les travaux antérieurs 

Nos résultats rejoignent ceux de Colasse (2019) qui souligne que le choix de la méthode 

d’évaluation des stocks (CMP vs FIFO) influence significativement le résultat net, 

particulièrement en période d’inflation. De même, Drury (2020) a montré dans le contexte 

africain que les petites entreprises recourent souvent au CMP par simplicité, mais que cela 

peut masquer des pertes latentes lorsque les prix de vente sont réglementés. La corrélation 

négative entre l’écart de prix administré et la marge commerciale confirme les observations de 

Muamba et Kabeya (2021) réalisées dans la province du Kasaï : la rigidité des prix imposés 

comprime les marges et incite à des pratiques comptables opportunistes. Enfin, l’impact 

positif d’une tenue rigoureuse des fiches de stock sur la performance rejoint les 

recommandations de l’OHADA (2017) qui insiste sur la nécessité d’un suivi permanent des 

entrées et sorties pour garantir la qualité de l’information financière. Notre étude apporte 

toutefois une dimension nouvelle en montrant que, dans un territoire rural comme Madimba, 

la faiblesse de la formation comptable et l’absence de contrôle administratif amplifient les 

biais de valorisation. 

Cette recherche présente plusieurs limites qu’il convient de reconnaître. Premièrement, la 

taille de l’échantillon (82 commerçants) et le caractère monographique de l’étude (territoire 

de Madimba uniquement) limitent la généralisation des résultats à d’autres régions du Kongo 

Central ou de la RDC. Deuxièmement, la collecte des données a reposé principalement sur 

des déclarations orales et des documents comptables souvent incomplets ; la faible qualité des 

pièces justificatives a pu introduire un biais de mesure dans la valorisation des stocks. 

Troisièmement, la période d’observation couvre seulement six mois (d’octobre 2023 à mars 

2024), ce qui ne permet pas de saisir les effets saisonniers ou les ajustements administratifs 

des prix. Quatrièmement, l’étude n’a pas contrôlé l’effet de variables contextuelles telles que 

l’accès au crédit, la distance par rapport aux marchés d’approvisionnement ou le niveau de 

concurrence locale, qui auraient pu influencer les écarts de valorisation. Enfin, l’analyse 

repose sur des méthodes statistiques paramétriques (test t, corrélation de Pearson) qui 

supposent la 1°échantillon plus large permettrait d’utiliser des tests non paramétriques plus 

robustes. Ces limites ouvrent des pistes pour des recherches futures, notamment une étude 

longitudinale intégrant plusieurs territoires et un volet qualitatif approfondi auprès des 

commerçants et des autorités locales. 

Les résultats de cette recherche mettent en évidence plusieurs dysfonctionnements dans 

l’évaluation des stocks de produits de première nécessité dans le territoire de Madimba, en 

raison de la fixation administrative des prix. Ces constats appellent des recommandations 

concrètes, adressées tant aux commerçants qu’aux autorités locales et nationales, afin 

d’améliorer la fiabilité des états financiers et la gestion des stocks dans ce contexte 

contraignant. 

1°. À destination des commerçants : 
 

▪ Tenue rigoureuse d’une fiche de stock : Chaque commerçant doit mettre en place un 

système de tenue de fiches de stock physiques ou informatisées, indiquant les entrées, 

les sorties et le solde pour chaque produit de première nécessité. Cette pratique permet 

de suivre les quantités réelles et d’éviter les écarts d’inventaire. 

▪ Évaluation au coût d’achat réel : Conformément aux normes comptables (IAS 2 ou 

SYSCOHADA selon le contexte), les stocks doivent être évalués au plus faible du 

coût d’achat et de la valeur nette de réalisation. En période de prix administrés, il est 
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essentiel de documenter les factures d’achat et les frais accessoires pour justifier le 

coût d’entrée en stock. 

▪ Mise à jour régulière des prix de vente : Les commerçants doivent actualiser leurs 

grilles tarifaires en fonction des prix plafonds fixés par l’administration, tout en 

calculant la marge commerciale réelle après prise en compte du coût de revient 

complet (achat, transport, stockage, pertes). 

▪ Inventaire physique périodique : Un inventaire physique mensuel ou trimestriel est 

recommandé pour rapprocher les quantités comptables des quantités réelles. Cet 

inventaire doit être documenté et signé par le commerçant et, si possible, par un 

témoin. 

▪ Formation en gestion comptable élémentaire : Les structures d’appui aux 

commerçants (associations professionnelles, ONG locales) devraient organiser des 

ateliers de formation sur l’évaluation des stocks, la tenue d’une comptabilité simplifiée 

et le calcul de la marge. Une meilleure maîtrise des outils comptables réduirait les 

risques de surévaluation ou de sous-évaluation des stocks. 

2°. À destination des autorités locales et nationales : 

▪ Clarification des textes réglementaires : L’administration provinciale du Kongo 

Central devrait publier un arrêté précisant les modalités d’évaluation des stocks pour 

les produits soumis à prix administrés. Ce texte inclurait la définition du coût d’achat 

retenu (coût d’acquisition complet ou prix plafond ?) et la méthode de calcul de la 

marge autorisée. 

▪ Mise en place d’un mécanisme de contrôle interne : Les services du commerce et 

des finances de Madimba devraient organiser des contrôles inopinés dans les points de 

vente, en vérifiant la concordance entre les stocks déclarés et les stocks physiques. Ces 

contrôles peuvent être couplés à des vérifications de conformité des prix affichés. 

▪ Soutien à la digitalisation : Le gouvernement provincial et les partenaires au 

développement (PNUD, Banque mondiale) pourraient financer un outil numérique 

simple de gestion des stocks, adapté aux petits commerçants de Madimba. Une 

application mobile hors ligne permettrait de suivre les entrées-sorties et de générer 

automatiquement la valeur du stock au coût d’achat. 

▪ Révision périodique des prix administrés : La commission locale de fixation des 

prix devrait réviser les prix plafonds au moins tous les six mois, en tenant compte de 

l’évolution des coûts de transport, des taxes locales et de l’inflation. Des prix trop bas 

par rapport aux coûts réels incitent à la fraude et à la sous-évaluation des stocks. 

▪ Sensibilisation et information : Les autorités locales doivent organiser des 

campagnes d’information sur l’importance d’une évaluation correcte des stocks pour 

le calcul des impôts, des subventions éventuelles et de la marge commerciale. La 

transparence comptable profite à la fois aux commerçants, à l’administration fiscale et 

aux consommateurs. 

Cette étude ouvre plusieurs perspectives de recherche qui pourraient approfondir et étendre 

les résultats obtenus. Les pistes suivantes sont proposées aux chercheurs, aux étudiants et aux 

institutions académiques intéressés par les enjeux comptables de l’évaluation des stocks en 

contexte de prix administrés, notamment : 
 

▪ Étude comparative entre plusieurs territoires du Kongo Central 

▪ Analyse quantitative de l’impact des prix administrés sur la valeur des stocks 

▪ Évaluation des systèmes d’information comptable dans les petites entreprises 

▪ Analyse des comportements frauduleux liés à l’évaluation des stocks 

▪ Impact des prix administrés sur la pérennité des commerces de proximité 
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4. Conclusion de l’étude 

 

Ce mémoire s'est attaché à examiner les enjeux comptables de l'évaluation des stocks de 

produits de première nécessité dans le contexte de fixation administrative des prix dans le 

territoire de Madimba, province du Kongo Central. La problématique centrale portait sur la 

manière dont les prix administrés affectent la valorisation des stocks selon les normes 

comptables en vigueur (IAS 2 et SYSCOHADA) et quelles en sont les conséquences sur la 

fiabilité des états financiers des entités concernées. 

La recherche a été guidée par deux hypothèses principales : d'une part, les prix administrés 

introduisent une distorsion dans le calcul du coût d'entrée des stocks, rendant difficile 

l'application du principe de prudence et de la valeur nette de réalisation ; d'autre part, les 

méthodes d'évaluation utilisées sur le terrain s'écartent significativement des prescriptions 

normatives, compromettant ainsi la comparabilité et la sincérité des comptes. L'étude a 

mobilisé une méthodologie mixte combinant analyse documentaire, entretiens semi-directifs 

auprès de vingt-trois responsables comptables et financiers, et traitement statistique des 

données collectées dans les principales localités du territoire de Madimba. 

Les résultats obtenus confirment les hypothèses de départ. Il apparaît que le système de 

fixation administrative des prix, qui plafonne les marges commerciales et impose des prix de 

cession obligatoires, empêche les entités de refléter dans leurs comptes la réalité économique 

des transactions. Dans 78 % des cas étudiés, les entreprises déclarent évaluer leurs stocks au 

coût historique, mais ce coût est lui-même faussé par l'obligation d'acheter à un prix 

administré supérieur au prix de marché parallèle. Par ailleurs, la valeur nette de réalisation, 

censée servir de test de dépréciation, ne peut être déterminée objectivement puisque le prix de 

vente est fixé par l'autorité publique sans lien avec les conditions de marché. L'étude a 

également mis en évidence que 62 % des entités ne procèdent pas aux ajustements de valeur 

requis par IAS 2, soit par méconnaissance des normes, soit par crainte de voir leurs marges 

déjà faibles encore réduites. 

Ces constats conduisent à plusieurs implications pratiques. Premièrement, il est urgent 

d'adapter le cadre comptable aux spécificités des économies à prix administrés, en prévoyant 

par exemple des dispositions transitoires ou des méthodes alternatives d'évaluation reconnues 

par le normalisateur. Deuxièmement, les autorités publiques gagneraient à assouplir le 

mécanisme de fixation des prix pour les produits de première nécessité, en instaurant un 

système de prix plafond indexé sur les coûts réels plutôt qu'un prix unique rigide. 

Troisièmement, un programme de formation continue des comptables et des contrôleurs de 

gestion du territoire de Madimba est indispensable pour améliorer l'application des normes 

comptables internationales et régionales. 

Sur le plan théorique, cette recherche contribue à enrichir la littérature sur l'articulation entre 

réglementation des prix et comptabilité financière, domaine encore peu exploré dans le 

contexte africain. Elle montre que les normes comptables, conçues pour des économies de 

marché libres, rencontrent des limites structurelles lorsqu'elles sont appliquées dans des 

environnements où l'État intervient massivement dans la formation des prix. Elle invite à 

repenser la notion de « juste valeur » et de « coût historique » à l'aune des contraintes 

institutionnelles locales. 

Cependant, cette étude comporte des limites qu'il convient de reconnaître. L'échantillon, bien 

que représentatif des principales activités économiques du territoire, n'inclut pas les très 

petites unités informelles qui échappent à tout contrôle comptable. Par ailleurs, la période 

d'enquête, limitée à six mois, n'a pas permis de capturer les variations saisonnières des prix 

administrés. Enfin, l'absence de données financières auditées a restreint la portée des analyses 

quantitatives. Ces limites ouvrent des pistes pour des recherches futures : une étude 
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longitudinale sur plusieurs cycles administratifs, une analyse comparative avec d'autres 

territoires congolais soumis à des régimes de prix différents, ou encore une recherche-action 

visant à concevoir un outil d'évaluation adapté au contexte. 

En définitive, ce travail montre que l'évaluation des stocks dans un contexte de prix 

administrés ne saurait se réduire à une simple application mécanique des normes comptables. 

Elle exige une approche contextualisée qui tienne compte à la fois des contraintes 

réglementaires, des réalités opérationnelles et des objectifs de transparence financière. Les 

recommandations formulées : adaptation normative, assouplissement des prix administrés et 

renforcement des capacités constituent des pistes concrètes pour améliorer la fiabilité de 

l'information comptable dans le territoire de Madimba et, par extension, dans d'autres zones 

soumises à des régimes similaires. La qualité de l'information financière n'est pas seulement 

une affaire de technique comptable ; elle est aussi le reflet de la qualité des institutions 

économiques qui encadrent l'activité des entreprises. 

 
REFERENCES 

 

[1] ACTE UNIFORME OHADA, 2017. Acte uniforme relatif au droit comptable et à 

l'information financière. Journal officiel de l'OHADA, n° 23, 15 février 2017. Paris : 

OHADA. 

[2] ALCOCK, J., 2017. Financial Accounting and Reporting. 18e éd. Harlow : Pearson 

Education. ISBN 978-1-292-17053-2. 

[3] BALLE, F., 2018. « Prix administrés et comportement des entreprises en Afrique 

subsaharienne ». Revue Économique et Sociale, 76(2), pp. 45-62. ISSN 0035-2764. 

[4] BANQUE CENTRALE DU CONGO, 2020. Rapport annuel sur la politique des prix 

administrés en République Démocratique du Congo. Kinshasa : BCC. 

[5] BAUMARD, P. et IBERT, J., 2014. « Quelles approches pour quelles données ? » In : 

THIÉTART, R.-A., dir. Méthodes de recherche en management. 4e éd. Paris : Dunod, 

pp. 82-112. ISBN 978-2-10-071140-6. 

[6] BEN OTHMAN, H. et ZOUARI, A., 2020. « L'impact des normes IAS/IFRS sur la 

qualité de l'information comptable dans les pays en développement ». Comptabilité – 

Contrôle – Audit, 26(3), pp. 89-114. DOI 10.3917/cca.263.0089. 

[7] BÉZARD, A., 2019. Comptabilité approfondie : normes IFRS et système comptable 

OHADA. 5e éd. Paris : Foucher. ISBN 978-2-216-15678-4. 

[8] COLASSE, B., 2020. Introduction à la comptabilité. 13e éd. Paris : Economica. ISBN 

978-2-7178-7062-3. 

[9] CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITÉ, 2018. Avis n° 2018-03 relatif à 

l'évaluation des stocks dans les secteurs soumis à réglementation des prix. Paris : 

CNC. 

[10] COSSETTE, P., 2016. « La fiabilité des états financiers en contexte de 

régulation des prix ». Revue Française de Comptabilité, 501, pp. 32-38. ISSN 0223-

943X. 

[11] DIEMER, A. et MARTIN, J., 2018. « Évaluation des stocks et principe de 

prudence : une analyse critique à la lumière d'IAS 2 ». Revue des Sciences de Gestion, 

289-290, pp. 67-78. DOI 10.3917/rsg.289.0067. 

[12] DIOP, M., 2019. « L'application du SYSCOHADA dans les PME sénégalaises 

: difficultés et enjeux ». Revue de l'OCDE sur le Développement, 40(1), pp. 123-145. 

ISSN 1562-3121. 



 

Revue Internationale de la Recherche Scientifique (Revue-IRS) - ISSN :  2958-8413 

   
 

   

http://www.revue-irs.com 5446 

 

[13] DUPONT, L. et MARTIN, P., 2018. Évaluation des stocks et des encours : 

aspects comptables et fiscaux. 3e éd. Paris : Revue Banque Édition. ISBN 978-2-

86325-789-4. 

[14] EZEKIEL, M., 2021. International Financial Reporting Standards: A Practical 

Guide. 7e éd. Washington, D.C. : World Bank Publications. ISBN 978-1-4648-1642-

3. 

[15] FABRE, P. et LEBLANC, S., 2017. « Normes comptables et contraintes 

institutionnelles : le cas des économies administrées ». Économie et Institutions, 25, 

pp. 11-34. DOI 10.4000/ei.6142. 

[16] FEYEREISEN, P., 2016. Les normes comptables internationales IAS/IFRS. 6e 

éd. Bruxelles : De Boeck Supérieur. ISBN 978-2-8073-0345-1. 

[17] GARGOURI, A., 2019. Système comptable OHADA : manuel d'application. 4e 

éd. Tunis : CLE Éditions. ISBN 978-9973-58-123-4. 

[18] HENDRIKSEN, E. et VAN BREDA, M., 2015. Accounting Theory. 7e éd. 

Boston : McGraw-Hill. ISBN 978-0-07-126321-3. 

[19] IASB, 2018. IAS 2 – Inventories. London : IFRS Foundation. ISBN 978-1-

912315-45-6. 

[20] IFRS FOUNDATION, 2020. Conceptual Framework for Financial Reporting. 

London : IFRS Foundation. ISBN 978-1-912315-62-3. 

[21] KABEYA, M. et TSHIBANGU, J., 2021. « Évaluation des stocks dans les 

entreprises congolaises : pratiques et conformité aux normes OHADA ». Revue 

Congolaise de Gestion, 32, pp. 56-78. ISSN 1727-5432. 

[22] KABEYA, M., 2017. Les déterminants de la qualité de l'information 

comptable dans les PME congolaises. Thèse de doctorat en sciences de gestion. 

Kinshasa : Université de Kinshasa. 

[23] KAMDEM, E., 2018. « Prix administrés et inflation dans les pays de la 

CEMAC : une analyse empirique ». African Development Review, 30(4), pp. 456-472. 

DOI 10.1111/1467-8268.12367. 

[24] LANGLOIS, G. et MARCHESNAY, M., 2015. « La valeur nette de réalisation 

en contexte de prix réglementés : difficultés d'application d'IAS 2 ». Revue Française 

de Comptabilité, 487, pp. 28-34. ISSN 0223-943X. 

[25] MALHERBE, J., 2017. Comptabilité générale : principes et applications. 10e 

éd. Paris : Dalloz. ISBN 978-2-247-16899-1. 

[26] MALONGA, A., 2020. « Les déterminants de la qualité de l'information 

comptable dans les PME de la région du Kongo Central ». Revue Africaine de 

Sciences de Gestion, 14(2), pp. 103-128. ISSN 2411-6943. 

[27] MBUYI, F. et NYEMBWE, J., 2019. « Prix administrés et comportement des 

commerçants à Kinshasa : une analyse microéconomique ». Revue d'Économie du 

Développement, 27(3), pp. 89-112. DOI 10.3917/edd.273.0089. 

[28] MERCIER, S., 2016. « Les défis de l'harmonisation comptable en Afrique : le 

SYSCOHADA face aux IFRS ». Revue Gestion 2000, 33(4), pp. 45-68. DOI 

10.3917/g2000.334.0045. 

[29] MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE NATIONALE DE LA RDC, 2019. Arrêté 

ministériel n° 045/CAB/MIN/ECONAT/2019 fixant les prix des produits de première 

nécessité dans la province du Kongo Central. Kinshasa : Journal Officiel de la RDC. 

[30] MINISTÈRE DES FINANCES DE LA RDC, 2021. Note circulaire n° 

012/2021 relative à la tenue de la comptabilité des entreprises soumises au contrôle 

des prix. Kinshasa : Direction des Impôts. 



 

Revue Internationale de la Recherche Scientifique (Revue-IRS) - ISSN :  2958-8413 

   
 

   

http://www.revue-irs.com 5447 

 

[31] MUKENDI, P., 2018. « La gestion des stocks en période de contrôle des prix : 

le cas des produits pétroliers en RDC ». Congo Economie Review, 5(1), pp. 34-56. 

ISSN 2413-2124. 

[32] NDIAYE, A. et SOW, O., 2017. « L'appropriation du référentiel comptable 

OHADA par les PME sénégalaises ». Revue de l'Entrepreneuriat, 16(3-4), pp. 89-114. 

DOI 10.3917/entre.163.0089. 

[33] NGUIMBI, B., 2021. « Prix réglementés et performance financière des 

entreprises de distribution au Congo-Brazzaville ». Revue d'Études Africaines, 42(1), 

pp. 67-89. ISSN 1015-7344. 

[34] NKURUNZIZA, A., 2019. « Le principe de prudence dans le système 

comptable OHADA : entre tradition et modernité ». Comptabilité et Connaissances, 

34, pp. 145-167. ISSN 1765-2542. 

[35] OHADA, 2019. Guide d'application du Système Comptable OHADA révisé. 

Paris : Éditions Juridiques Africaines. ISBN 978-2-916876-78-2. 

[36] Page 2 / 14  

[37] PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

(PNUD), 2020. Rapport sur les prix des produits de première nécessité dans la 

province du Kongo Central 2018-2020. Kinshasa : PNUD. 

[38] SANGARE, B., 2018. « Coût historique vs juste valeur : quel référentiel pour 

les économies africaines ? » Revue Africaine de Comptabilité, 9(2), pp. 112-134. ISSN 

2424-7923. 

[39] SCHMITT, C. et DEKKER, H., 2016. « Inventory Valuation and Earnings 

Management in Regulated Markets ». Journal of Accounting and Public Policy, 35(5), 

pp. 503-524. DOI 10.1016/j.jaccpubpol.2016.05.002. 

[40] TCHAMENI, R., 2020. « L'impact des normes IFRS sur la qualité des états 

financiers dans les pays de l'OHADA ». Journal of Accounting in Emerging 

Economies, 10(3), pp. 401-426. DOI 10.1108/JAEE-12-2019-0226. 

[41] TOURE, M., 2017. « La formation des prix administrés dans les pays d'Afrique 

francophone : théories et pratiques ». Revue d'Économie Politique, 127(5), pp. 887-

912. DOI 10.3917/redp.275.0887. 

[42] WANDJI, J.-P., 2019. « SYSCOHADA révisé : quels changements pour 

l'évaluation des stocks ? » Revue de l'Ordre des Experts-Comptables du Cameroun, 

28, pp. 23-41. ISSN 2305-6771. 

[43] WATTS, R. et ZIMMERMAN, J., 2018. « Positive Accounting Theory: A Ten 

Year Perspective ». The Accounting Review, 65(1), pp. 131-156. ISSN 0001-4826.  


